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Merci Monsieur le Président, 
 
Le Luxembourg s’associe pleinement à la déclaration présentée par l’Union européenne et remercie la 

Haute Commissaire pour la présentation de son rapport. 

 

La situation des droits humains au Soudan demeure plus que préoccupante, avec des manifestants 

pacifiques tués ou blessés presque quotidiennement, ainsi qu’une répression de plus en plus intense 

contre les critiques et les journalistes indépendants dans le cadre de l’état d’urgence. 

 

Le Luxembourg condamne tout usage inutile et disproportionné de la force contre des manifestants 

pacifiques. Nous appelons les autorités soudanaises à cesser de prendre pour cible les journalistes, à 

veiller à ce que les droits à la liberté d’expression et de réunion pacifique soient pleinement respectés 

et à cesser tout usage de la force. Des enquêtes approfondies, rapides et indépendantes doivent être 

menées afin de garantir que les auteurs de violations des droits humains soient traduits en justice. 

 

Mon pays déplore les agressions contre des travailleurs et établissements de santé et appelle les 

autorités à cesser immédiatement toutes les activités qui mettent en danger la vie de ces travailleurs 

et des patients ou entravent la prestation des services de santé essentiels.  

 

Enfin, nous exhortons les autorités au Soudan de coopérer pleinement avec l’Expert sur les droits de 

l’homme au Soudan Adama Dieng et d’assurer, dans les meilleurs délais, l’organisation d’élections 

libres et inclusives afin de permettre un retour à un gouvernement civil. 

 

Je vous remercie. 

 
(1min30, 232 mots) 

 

 


